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ARTICLE PREMIER

Dans l’alinéa 6 de cet article, substituer aux mots :

« personnalités qualifiées »,

les mots :

« représentants des associations de chômeurs. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  propose  de  modifier  la  composition  du  CNE  en  garantissant  la
représentation, au sein du Conseil national de l'emploi, des personnes privées d'emploi.


